Folx-les-Caves, le 29 novembre 2008

Air Energy
Rue de la Place 41

5031 Grand-Leez

Collège du Bourgmestre et Echevins de la commune d’Eghezée
Route de Gembloux 43

5310 Eghezée
Monsieur le Bourgmestre,
Messieurs les Echevins,

Lors de la réunion d’information préalable (RIP), en date du 27 novembre 2008, consacrée à l’avant-projet Air Energy sur la plaine de Boneffe, nous avons écouté avec attention les différents points de vue et voulons par ce courrier exprimer notre opposition à ce projet car il est caractérisé par :

· une haute sensibilité paysagère, 
· une grave problématique avifaune, 
· des nuisances sonores non négligeables, 
· en outre, il entrainera la destruction d’un site historique d’une importance majeure, le site historique de la bataille de Ramillies ( 23 mai 1706 : 17.000 morts), à côté du plus beau tumulus de Belgique, la tombe d'Hottomont, inscrite au patrimoine majeur de Wallonie ! Ce site gallo-romain est limité par la chaussée romaine Bavay-Cologne appelée aussi chaussée Brunehaut qui traverse le champ de bataille, inscrite auprès de l'Unesco en tant que candidat au patrimoine mondial (World Heritage).
 Je souhaiterais que l’EIE éclaire convenablement ces problèmes. Eu outre, il conviendrait d’analyser plus à fond les éléments suivants.

1. La dépréciation immobilière 

Lors de la réunion prémentionnée il a été question de dévaluation patrimoniale : nous avons été informés que dans d’autres sites où des éoliennes menacent d’être implantées les propriétaires n’arrivent plus à vendre leur maison au prix convenu avec l’agence immobilière à cause de cette menace. La dévalorisation s’élèverait  à  35%. Aux Pays Bas, un citoyen a réclamé une réduction de son précompte immobilier (onroerende zaak belasting, OZB) pour cause de moins-value de son patrimoine causée par les éoliennes (Anonyme, 2007). Le tribunal de Delfzijl a jugé en sa faveur. Une décision judiciaire similaire était déjà intervenue devant la Cour de Leeuwarden en date du 18-07-2003 (BK 74/02), considérant la réduction de la valeur à 30%. Un jugement semblable, toujours à Leeuwarden en date 18 janvier 2006 a motivé la réduction de la valeur taxable séparément pour la proximité, les nuisances sonores et les nuisances stroboscopiques. Si les propriétaires et exploitants des terrains agricoles, même les terrains sur lesquels aucune éolienne n’est implantée se voient octroyer une indemnisation, il n’y a pas de raison qu’il en soit autrement pour les riverains. Car dommage il y a. Et puis il y a les servitudes de non aedificandi. En droit civil belge, la jurisprudence en matière de servitudes des lieux a considérablement élargi le domaine des servitudes continues et apparentes, y compris celle du non aedificandi par prescription acquisitive. On peut inférer de cette jurisprudence que la vue immuable, depuis des siècles, d’un paysage champêtre, qui collabore à un environnement des plus agréables et très recherché de nos jours, dont jouissent les riverains, comme ceux de Folx-les-Caves, Ramillies, Eghezée, Boneffe, Branchon, Jandrenouille, Jandrain, etc, constitue un droit patrimonial inaliénable permettant aux riverains d’aller en justice pour demander la démolition des éoliennes, si on les construisait. A remarquer qu’une argumentation de même type a été développée dans le cadre d’une villa côtière pour l'implantation d'éoliennes en Mer du Nord. Rappelons également que la pollution visuelle a été explicitement reconnue par le Ministre fédéral compétent, lors du refus du permis du parc off-shore en rade de Knokke. 

Je demande que l’étude d’incidences : 

· fasse l’inventaire exhaustif, valorisé aux prix courants, des biens patrimoniaux des riverains se trouvant à moins de 1500m d’une éolienne et dont les occupants, en plus des nuisances sonores subiraient également les nuisances visuelles ; 

· propose au promoteur un projet d’indemnisation des propriétaires de ces biens correspondant à la dévalorisation de 30% de la valeur du bien, estimée par un expert immobilier assermenté

· nous cite des éléments jurisprudentiels qui contrediraient la théorie des servitudes non aedificandi précédemment développées

2. Pourquoi pas uniquement de l’off-shore ?

S’il faut vraiment suivre la mode éolienne, c’est au développement off-shore qu’il faut donner la priorité, sachant que le rendement est meilleur, que le Bureau du Plan estime la capacité à plus de 30000 MW de puissance, que cela ne gêne personne, et que cela permettrait facilement de rencontrer le nouvel objectif belge. Voici le texte d'introduction de l'atelier consacré à l'énergie du "Printemps de l'environnement" initié par le Ministre Fédéral Mr Magnette : "Vu les limites du potentiel de développement de l’éolien sur terre, tant en Région flamande qu’en Région wallonne (+/- 1000 MW chacune ), le Plateau Continental belge (de compétence fédérale) offre un potentiel important pour l’implantation de parcs éoliens offshore. Le développement attendu de l’éolien offshore jouera un rôle important dans le développement global des énergies renouvelables en Belgique (un parc de production éolien offshore de 300MW produit environ 1% de la demande finale d’électricité belge). Si 2000 MW étaient installés en mer du Nord à l’horizon 2020, ils produiraient environ 6 TWh/an (ou 5 à 6% de la demande totale d’électricité estimée à cette date), ou encore, +/- 10% de l’ensemble de l’objectif ‘renouvelables’ à l’horizon 2020 ».
Certains vont valoir des objections au développement off-shore de nature politique. En cas d’indépendance de la Flandre, la Wallonie n’aurait plus accès à l’électricité produite en far-shore. Comme une étude d’incidences doit révéler aux décideurs politiques toutes les incidencess du projet, y compris les implications politiques de certaines alternatives, il serait indispensable de faire le point sur cette controverse. D’autres croient que les coûts de l’off-shore seraient plus élevés, à cause de nouvelles lignes à haute tension. A ce sujet il convient de citer le rapport de la Commission AMPERE : «  L’électricité produite par les éoliennes, tant sur terre qu’en mer, se caractérise par des coûts externes peu élevés (qui sont limités principalement aux coûts externes liés aux émissions pour réaliser et entretenir les éoliennes). L'inconvénient de ce moyen de production se situe toutefois dans le coût de production plus élevé. Ce coût de production varie entre 1,85 BEF/kWh pour les éoliennes installées le long de la côte belge et 3,26 BEF/kWh pour les éoliennes installées à l’intérieur du pays".

Je demande que l’étude d’incidences 
· Analyse d’une manière exhaustive, témoignages des différents responsables politiques compétents à l’appui, les implications politiques du développement off-shore pour la Wallonie à l’horizon 2020;

· Examine d’une manière approfondie, conformément aux dispositions du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, la variante consistant à remplacer le projet envisagé par une initiative, éventuellement en joint-venture, de l’implantation en mer

· donne une justification valable pour continuer le développement on-shore, in casu le projet Air Energy dans la plaine de Boneffe,, alors que la politique fédérale se tourne vers l’off-shore et que les objectifs wallons en matière de renouvelable sont atteints comme il a été précisé ci-avant

· fasse une analyse exhaustive des coûts, démontrant, le cas échéant, que le rapport AMPERE n’aurait pas tenu compte du renforcement du réseau de distribution eu égard à le production en provenance du far-shore.

3. Photomontages 

Pour mieux juger de l’impact paysager hautement sensible, il conviendrait de ne pas dissimuler aux décideurs, l’impact visuel réel que va avoir le parc dans les différentes zones de visibilité.

Je demande les photomontages suivants :

· plusieurs vues, non prises à l’objectif grand angulaire, dans plusieurs rues de Folx-les-Caves, entre autres depuis le sommet de la rue de la Frête, 

· idem, au départ de Boneffe, Rue Zaman et Route d’Orp-Jauche vers le lieu d’implantation
· idem, direction éoliennes, au depart de Ramillies, Rue de la Saule, au niveau du cimetière, vers le lieu d’implantation 

· idem, au départ de la la tombe d'Hottomont.
· plusieurs vues, non prises à l’objectif grand angulaire depuis le château de Branchon; 

· idem, direction éoliennes, au depart de Jandrenouille, rue de Branchon 

4. Bruit, stress, insomnies.

Il faut aussi tenir compte de l’angoissant problème du « wind turbine syndrome » (syndrome de la nocivité éolienne) d’après la terminologie de Nina Pierpont : bruit, stress, insomnies, problèmes cardiaques. La recommandation de cette experte est de mettre les éoliennes à 1,5 miles au moins des habitations. (aucune des 17 éoliennes ne respecte cette distance par rapport aux habitations voisines !)
Le rapport bien connu de l’Académie française de Médecine (14 mars 2006), piloté par la Professeur Claude-Henri Chouard et basé sur des observations à Saint-Crépin en Charente-Maritime, indique que le vrai risque des éoliennes est le bruit et que le bruit peut entraîner, à des intensités modérées, des réactions de stress, perturber le sommeil et retentir sur l’état général. « Le sommeil est perturbé si le bruit ambiant dépasse 45 dB pour la Communauté européenne, mais seulement 35 dB pour l’Organisation mondiale de la santé » En plus, il est généralement admis qu’en période de nuit, le niveau de bruit de fond est de10dB inférieur au niveau de bruit de fond en journée (cfr les normes du Cadre de Référence qui prescrivent un plafond de 50dB le jour et 40dB la nuit).

II est important de distinguer ici les niveaux de bruit mesuré ou enregistré par des appareils et le niveau de bruit perçu par l'être humain. Si dans un environnement sonore de 45 dB. En milieu urbain par exemple, une machine produit un bruit de 45 dB, l'oreille humaine ne le percevra pas. Si par contre, dans un environnement sonore de 30 dB, la même machine produit un bruit de 45dB, il sera perçu par un individu comme un bruit très fort et très perturbateur. Pourtant, les appareils de mesure auront enregistré dans les deux cas un niveau de bruit quasi identique (48dB dans le premier cas et 45dB dans le second cas). Les êtres humains n'étant pas des machines, si l'on veut bien comprendre l'effet produit sur une personne, d'un bruit quelconque, en utilisant une échelle de mesure comme celle des

décibels, il est nécessaire d'apporter des ajustements pour illustrer l'effet ressenti.

Dans une lettre récente (voir annexe), insérée ci-après, le Ministre Antoine reconnaît qu’à 800m « il n’y a pratiquement plus de nuisances », avouant de la sorte le caractère obsolète des 350m du Cadre de Référence.

Je demande que l’étude d’incidences
· fasse la preuve, vérifiable par les décideurs, que le bruit nocturne dans aucune des habitations voisines (y compris le petit chalet de l’aéroclub, Rue de Jandrenouille à Folx-les-Caves, au lieu-dit « Bois-la-Haut », qui se trouvera au pied d’une éolienne), ne dépassera les 35dB, autorisés par l’OMS.

· nous explique que, alors que les 350m du Cadre de Référence n’ont aucune valeur juridique, on ignorerait le principe de précaution, qui lui est d’application générale en droit belge et wallon et impliquerait qu’on s’inspire de la norme de 1500 à 2000m

· nous explique pourquoi l’EIE ne tiendrait pas compte de la prise de position précitée du Ministre Antoine qui, en la matière, fait office de doctrine et doit donc inspirer les auteurs d’EIE.  
Avec mes salutations respectueuses.

Date : 






Nom :








Signature :

Annexe :
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REGION WALLONNE

DIRECTION GENERALE Namur, le 2 0 DEC. 2006
DE L’ AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

DU LOGEMENT ET DU PATRIMOINE Monsieur G. Van Veltoven
DIVISION DE L’ AMENAGEMENT Champia, n°5

ET DE L’URBANISME 5340 GESVES

Direction de ’urbanisme et de Uarchitecture

Nos ref. :
Vos réf. :
Annexes :
Objet : "GESVES- nuisances sonores
Site d’implantationd’un parc éolien. - o
Monsieur,

Pour donner suite a votre courrier du 2 novembre 2006 dont objet repris sous rubrique, j’ai ’honneur de porter a
votre connaissance les éléments de réponse suivants.

Actuellement, la norme établie par le cadre de référence est basée sur des expériences européennes diverses. Le
niveau sonore & ne pas dépasser par des éoliennes en. mouvement est de loin inférieur 4 des normes de bruit imposées
a de nouvelles infrastructures routiéres ou ferroviairesentre autres.

Les études d'incidences se basent sur un modéle mathématique qui prennent généralement en compte la situation la
plus défavorable et le matériel le moins performant, sans toutefois tenir compte de conditions chmathues trés
spécifiques et ponctuelles comme les inversions de température par exemple.

Sporadiquement dans un environnement particuliérement silencieux, aux heures les plus calmes et en fonction de
certaines conditions climatiques, il est indéniable que la présence d'un parc éolien peut générer un bruit de fond
perceptible sur une distance dépassant le kilométre. Cependant, a la distance de deux kilométres 4 laquelle vous
faites référence, il est évident que les valeurs d'augmentation de bruit, par ailleurs non chiffrées dans votre courrier,
restent faibles et occasionnelles et ne pourraient par ces faits servir de valeurs contraignantes.

L'étude dont question se base sur des vents de 10m/sec, mais semble faire abstraction, du bruit propre au vent lui-
méme et ce, dés 7 2 8 m/s, qui supplanterait le bruit des éoliennes (bruit de masque). De plus, la plupart des
machines modernes sont limitées dans leur vitesse de rotation et des vents de 10 m/s sont relativement rares.

Des études d'enquétes de proximité ont été réalisées auprés de 4 parcs en fonction, tant sur des aspects paysagers
qu'acoustiques et il en résulte qu'il n'y a pratiquement plus de nuisances pergues au-dela de 800 métres.

Soyez assuré, Monsieur, de mes salutations distinguées.

Agent traitant : J.S. Balthasart (081/33.25.20)
Dirccteur : R Stokis (081/33.25.38)

. Direction générale de I'’Aménagement du territoire, du Logement et du Patrimoine

.HE M NISTERE DF (A REC

Adraces nédnérale - Riie des Rrinades d'irlande 1 R-5100 Namur ¢ Tél.: 081 3321 11 « Fax:081 3321 10
Adresse générale : Rue des Brigades d'irlande 1, B-5100 Namur ¢ Tél.: 081 3321 11 » Fax:0813321 10
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